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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Lebensmittel

A 4 voix près (94 voix contre 90 et 4 abstentions), le Conseil national a accepté le
postulat de la CSSS-CN chargeant le Conseil fédéral de se pencher sur le nutri-score.
Ce texte a été déposé par la commission en guise d'alternative à l'initiative
parlementaire 19.422 qui a été retirée en conséquence. Le rapport devra permettre
d'éclairer certains points sur le fonctionnement du nutri-score et sur les incitations qui
pourraient permettre son développement. Léonore Porchet (verts, VD), pour la
commission, a listé les nombreux avantages de la généralisation d'un tel système pour la
santé publique. L'agrarien bâlois Thomas de Courten s'est exprimé contre l'adoption de
ce postulat, estimant que le nutri-score n'avait pas besoin de base légale en Suisse et
qu'il appartenait à l'industrie agro-alimentaire de l'introduire, pour autant qu'elle le
veuille. Le Conseil fédéral, par la voix de son ministre de la santé Alain Berset, s'est
également exprimé contre ce postulat, un rapport étant d'ores et déjà prévu dans un
avenir proche pour évaluer l'efficacité de ce système. 
Au final, cette proposition a trouvé une majorité grâce au bloc de gauche et aux voix
récoltées parmi les membres du groupe du centre, des verts'libéraux ainsi qu'au
ralliement de 3 parlementaires issus du PLR. 1

POSTULAT
DATUM: 24.09.2020
KAREL ZIEHLI

S'appuyant sur le rapport publié par le Conseil fédéral suite à son postulat 17.3967, la
CSEC-CE a déposé une motion pour que les méthodes de production interdites en
Suisse soient déclarées sur les produits. Contrairement à la motion de sa commission
sœur (Mo.20.3005), que le Conseil des Etats a profité de classer, cette intervention
touche à l'ensemble des modes de production des produits végétaux et animaux, et
non pas seulement aux méthodes d'abattage. Matthias Michel (plr, ZG), rapporteur de
commission, a mis trois raisons en avant qui expliquent le dépôt de cette motion:
premièrement, l'importation libre et la déclaration obligatoire vont logiquement de
pair, deuxièmement, la déclaration obligatoire serait soumise à certains critères
(respect des accords commerciaux, faisabilité, etc.) et troisièmement, des raisons
politiques expliquent la nécessité d'un tel système, à savoir les demandes de plus en
plus fréquentes allant en ce sens. Certains membres de la chambre haute se sont
opposés au texte, à l'image d'Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU) et Benedikt
Würth (centre, SG) qui estiment que la mise en œuvre de cette motion sera bien plus
complexe qu'il n'y parait. La Suisse possède, en effet, dans certains domaines tels que
la protection des animaux, des normes plus élevées que dans les autres pays. La
question est de savoir à partir de quand il est nécessaire de déclarer qu'un produit ne
respecte pas les méthodes de production suisses. Benedikt Würth préférerait, au
contraire, une stratégie de promotion des produits suisses plutôt qu'une obligation de
déclaration pour les produits importés. Au nom du Conseil fédéral, Alain Berset a
exposé la difficulté de mettre en œuvre ce texte à tous les produits – sauf exceptions –
tant d'un point de vue des engagements internationaux de la Suisse à cet égard que de
la faisabilité, notamment en ce qui concerne les produits transformés. Le Conseil
fédéral plaide, bien plus, pour des mesures au cas par cas. 
Malgré ces voix réticentes, les sénatrices et sénateurs ont soutenu la motion de leur
commission par 36 voix contre 6. Elle sera donc traitée par le Conseil national. 2

MOTION
DATUM: 09.12.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national a, à son tour, soutenu la motion demandant que les méthodes de
production interdites en Suisse soient déclarées sur les produits. Par 137 voix contre
41 et 11 abstentions (provenant essentiellement de la droite), les député.e.s ont suivi
l'avis de leur commission qui, représentée par les voix conjointes de Lilian Studer (pev,
AG) et Simone de Montmollin (plr, GE), a estimé qu'il était nécessaire d'agir sur ces
questions. Pour la majorité de la commission, rendre plus transparent les modes de
production des denrées alimentaires importées permettrait aux consommatrices et
consommateurs de faire un choix plus éclairé et serait également un moyen de valoriser
les produits suisses. Depuis les débats au Conseil des Etats, le Conseil fédéral n'a pas
changé de position, s'opposant à cette motion. Cette réticence ne porte pas sur le
fond, mais bien plus sur la formulation de ce texte. Alain Berset a, en effet, essayé
d'expliquer qu'il serait particulièrement difficile de mettre en œuvre ce texte, car les

MOTION
DATUM: 16.06.2021
KAREL ZIEHLI
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importateurs auraient de grandes difficultés à retracer l'entier de la chaine de
production pour en relever les méthodes de production. Pour le ministre de la santé,
d'autres moyens moins contraignants pourraient être mis en place, avec une bonne
efficacité, évoquant la possibilité d'instaurer des déclarations volontaires. Il a
finalement fait part de son inquiétude quant à la nécessité de devoir réétiqueter
l'ensemble des produits importés et de se voir infliger des sanctions pour non-respect
des accords de l'OMC. Suite au rapport qu'il a publié sur la question, le Conseil fédéral
est sur le point de changer certaines choses en la matière et a demandé aux
parlementaires de le suivre. Mais cela n'a pas suffi à convaincre les membres de la
chambre basse, les voix de soutien à la motion de la CSEC-CE provenant de l'ensemble
des partis politiques. 3

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Ein viel diskutierter Punkt in den Beratungen zum Gesetz über den Jugendschutz in den
Bereichen Film und Videospielen waren sogenannte Mikrotransaktionen. Dabei handelt
es sich um In-App-Käufe, die Spielende beispielsweise in Gratisapps dazu animieren
sollen, kostenpflichtige Zusatzfunktionen freizuschalten, etwa um das Weiterspielen zu
ermöglichen. Die Kosten für diese Zusatzfunktionen belaufen sich meistens auf unter
CHF 5, weshalb von «Mikrotransaktionen» die Rede ist. Bei der Beratung zum
Jugendschutzgesetz hatte die WBK-NR entschieden, diese Problematik zu einem
späteren Zeitpunkt getrennt vom Jugendschutzgesetz zu behandeln und vorerst ein
Postulat zu diesem Thema einzureichen. Demnach sollte der Bundesrat in einem
Bericht die «Gefahren für Abhängigkeit und Suchverhalten» von Mikrotransaktionen
sowie mögliche Mittel, diesen Gefahren entgegenzuwirken, aufzeigen.
Mikrotransaktionen seien sehr intransparent und würden ein Suchtpotenzial bergen,
begründete Meret Schneider (gp, ZH) im Namen der Kommissionsmehrheit in der
Sondersession 2023 im Nationalrat das Postulat. Eine Minderheit de Montmollin (fdp,
GE) beantragte die Ablehnung des Vorstosses, da kein Handlungsbedarf bestehe. So sei
vor zwei Jahren bereits ein Postulat angenommen worden, das den Bundesrat
beauftragt hatte, sich mit dem Thema «Internetsucht» zu befassen – darunter zähle die
Minderheit auch die hier diskutierte Frage der Zusatzfunktionen in Videospielen.
Innenminister Alain Berset widersprach dieser Argumentation der Minderheit: In
besagtem Postulat sei es nicht um Mikrotransaktionen gegangen, sondern um die
Integration des Themas «Internetsucht» in die Nationale Strategie «Sucht». In der Folge
nahm der Nationalrat das Postulat mit 98 zu 71 Stimmen (bei 4 Enthaltungen) an. Die
ablehnenden Stimmen stammten von der geschlossen stimmenden SVP-Fraktion sowie
von der Mehrheit der FDP.Liberalen-Fraktion. 4

POSTULAT
DATUM: 03.05.2023
SARAH KUHN

1) AB NR, 2020, S.1847
2) AB SR, 2020, S.1292 ff.
3) AB NR, 2021, S.1388 ff. ; TG, 16.6.21
4) AB NR, 2023, S. 843 ff.
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